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9 PROTECTION, SURVEILLANCE ET SUIVI ENVIRONNEMENTAU X 

9.1 PHASE INGÉNIERIE 

À cette étape du projet, la surveillance environnementale permettra : 

• De s’assurer que l’ensemble des mesures d’atténuation contenues dans ce 
rapport ou issues de lois, règlements ou autres encadrements connexes, de 
même que les exigences particulières contenues dans le certificat d’autorisation 
qui sera émis par le MDDEP ayant une incidence sur les travaux, soit intégré aux 
plans et devis ainsi qu’aux documents d’appel d’offres; 

• De proposer, si nécessaire, des additions aux plans et devis et aux documents 
d’appel d’offres, afin de se conformer aux exigences susmentionnées; 

• De s’assurer que toutes les démarches nécessaires sont réalisées afin d’obtenir 
le certificat d’autorisation, en vertu des lois et règlements des autorités 
gouvernementales concernées. 

9.2 PROGRAMME DE SURVEILLANCE EN PHASE D’AMÉNAGEMEN T 

Dans le cadre de la réalisation du projet d’aménagement du parc éolien du Massif du 
Sud, une surveillance environnementale sera exercée. Elle vise notamment à vérifier, 
durant les travaux d’aménagement, l’application de toutes les normes, directives et 
mesures environnementales incluses dans les clauses contractuelles. 

De manière à atteindre cet objectif, le responsable en matière de gestion 
environnementale du projet aura les tâches suivantes : 

• S’engager à faire respecter et à appliquer toutes les mesures d’atténuation 
courantes inscrites à la section 4 du présent rapport ou auxquelles on réfère à 
l’intérieur de cette étude d’impact; 

• Voir à ce que les lois et les règlements applicables concernant l’environnement 
soient respectés durant les travaux d’aménagement; 

• S’assurer que les recommandations environnementales soient appliquées lors de 
la réalisation des ouvrages; 

• S’assurer que les lois et règlements pertinents en matière d’environnement sont 
connues et compris par les responsables de la construction et les entrepreneurs; 

• Proposer au besoin des modifications aux documents d’appel d’offres et aux 
études portant sur les éléments du projet pouvant influer sur la qualité de 
l’environnement; 



Projet d’aménagement du parc éolien 
du Massif du Sud 

SNC-Lavalin Environnement inc. 

Rapport final 
Saint-Laurent Énergies  Dossier no 605613 

  
 

 508 Décembre 2009 – Rév. no 00 
 
 
 

• Formuler au besoin des recommandations pour toute modification ou adaptation 
des plans et devis durant la construction; 

• S’assurer de la conformité des travaux réalisés dans le cadre de tout contrat de 
construction, de la rédaction d’un rapport final sur la conformité ou la non-
conformité des travaux avant la réception définitive de ceux-ci, ainsi de la liste 
des ouvrages qui restent ériger pour qu’il y ait conformité avec les lois et 
règlements et avec les dispositions du certificat d’autorisation, le cas échéant; 

• Prendre toutes les mesures qui s’imposent lors de situations d’urgence 
(déversement accidentel d’hydrocarbures, etc.); 

• Agir à titre de principal intervenant du promoteur pour toutes les questions 
touchant l’environnement sur les lieux de construction. 

Précisons que la surveillance environnementale réalisée lors de la phase 
d’aménagement du parc éolien sera appliquée, à l’ensemble des activités ou 
composantes de construction ayant lieu à l’intérieur du parc éolien. 

L’ensemble des mesures d’atténuation présentées au chapitre 8, à l’intérieur de 
l’évaluation environnementale, devront aussi être appliquées. 

9.2.1 Obligations de l’entrepreneur 

Les mesures de protection environnementale préconisées par le promoteur et 
rattachées aux activités d’aménagement feront partie intégrante des obligations des 
entrepreneurs. 

Dans tous les contrats d’exécution émis par le promoteur, seront insérées et précisées 
les responsabilités de l’entrepreneur en matière de protection de l’environnement, à 
savoir : 

• L’entrepreneur doit assurer le respect des lois, règlements et normes provinciaux 
et fédéraux concernant la qualité du milieu de travail et la protection de 
l’environnement; 

• L’entrepreneur doit se conformer aux directives environnementales générales 
émises par le promoteur; 

• L’entrepreneur désignera un responsable en matière de gestion 
environnementale. Celui-ci aura la responsabilité d’assurer la protection de 
l’environnement lors de l’exécution des travaux de construction; 

• L’entrepreneur doit, à la fin des travaux, rédiger un compte-rendu final sur 
l’ensemble de ses activités de surveillance environnementale et le soumettre au 
promoteur. 
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9.3 PROGRAMME DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Au cours de la phase d’exploitation, quatre suivis sont essentiels, ceux-ci seront 
effectués conformément aux conditions de décret émis par le gouvernement du 
Québec. Les programmes de suivis auront préalablement été présentés au MDDEP, 
dans le cadre de la demande de certificat d’autorisation pour la mise en exploitation du 
parc éolien. 

9.3.1 Suivi de mortalité de la faune aviaire et des  chiroptères 

Ce programme permettra d’évaluer le taux de mortalité des oiseaux et des chauves-
souris pouvant être associé à la présence et au fonctionnement des éoliennes ainsi que 
l’utilisation du parc éolien par les oiseaux, notamment lors des périodes de migration 
printanière et automnale. Le programme aura une durée de trois ans après la mise en 
service du parc éolien et comprendra une étude du comportement lors des migrations. 
Les méthodes d’inventaire de même que les périodes visées seront basées sur les 
protocoles établis par les instances gouvernementales concernées. À cet effet, le 
promoteur s’engage à faire approuver son protocole par la direction régionale du MRNF 
et le SCF. 

Le cas échéant, advenant des taux de mortalités jugés importants, des mesures 
d’atténuation spécifiques, élaborées avec les instances concernées, devront être mises 
en place et un suivi supplémentaire pourra être effectué, si nécessaire. 

Des rapports seront déposés au MDDEP dans un délai de trois mois suivant la fin de 
chaque année de suivi ainsi qu’à la fin du suivi des mesures d’atténuation spécifiques, 
le cas échéant; 

9.3.2 Suivi des paysages 

Ce programme permettra d’évaluer l’impact ressenti par les résidants et les touristes 
après la première année de mise en fonction du parc.  

Un rapport de suivi sera déposé au MDDEP dans un délai de trois mois suivant 
l’évaluation. Le cas échéant, des mesures d’atténuation spécifiques seront identifiées 
avec les instances gouvernementales concernées et appliquées par Saint-Laurent 
Énergies. 

9.3.3 Suivi des systèmes de télécommunications 

Dans les études d’impact précédentes portant sur les projets éoliens, un suivi des 
systèmes de télécommunications était réalisé. Ce suivi devait permettre de mesurer, au 
moment où le parc est en exploitation, le niveau de qualité de la réception des signaux 
de télévision de la Société Radio-Canada, conformément aux normes reconnues par 
Industrie Canada. Cette évaluation devait être faite à l’intérieur d’un délai de deux mois 
suivant la mise en service du parc éolien. 
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Cependant, à partir du 31 août 2011, les titulaires seront autorisés à ne diffuser que 
des signaux numériques en direct. L’effet de cette décision concernant les études 
d’impact des projets éoliens sur les systèmes de télécommunications est important. La 
nécessité d’inclure une étude détaillée de l’impact sur la qualité de réception des 
signaux de télévision analogique n’est donc plus requise pour les projets éoliens dont la 
date de mise en service prévue est ultérieure au 31 août 2011, puisque ces stations 
analogiques ne seront plus en opération. Il ne serait donc plus utile de prévoir des 
campagnes de mesures avant et après construction de ces parcs d’éoliennes, pas plus 
que de prévoir des processus de suivi d’impact ou de mise en place de mesures de 
mitigation ou de compensation.  

Toutefois, le comité de suivi sera responsable de recueillir les doléances de la 
population et de mettre en place un registre des plaintes. Advenant une problématique 
particulière liée à un système de télécommunication spécifique, le promoteur effectuera 
la validation requise et apportera si nécessaire des mesures de compensation. 

9.3.4 Suivi du climat sonore 

Le suivi du climat sonore sera effectué dans l’année suivant la mise en service du parc 
éolien et répété après 5, 10 et 15 ans d’exploitation. Advenant que le suivi du climat 
sonore révèle un dépassement des critères, Saint-Laurent Énergies appliquera les 
mesures correctives identifiées et procédera à une vérification de leur efficacité. 

Les mesures doivent être prises sous des conditions d’exploitation et de propagation 
sonore représentatives des impacts les plus importants. En plus des paramètres 
usuels, l’évaluation du LCeq et l’analyse en bandes de 1/3 octave pour évaluer l’impact 
des sons de basse fréquence doivent être réalisées.  

Le programme prévoit un plan de communication afin que les citoyens puissent faire 
part de leurs commentaires et doléances, le cas échéant. 

Les rapports de suivi seront déposés au MDDEP dans un délai de trois mois après la 
fin de chacun des suivis. 

Dans le cas où une augmentation du niveau sonore serait occasionnée par le mauvais 
fonctionnement d’une éolienne, Saint-Laurent Énergies procédera rapidement à l’arrêt 
de cette dernière jusqu’à ce que sa réparation soit effectuée. 

De plus, durant la phase d’exploitation, le rôle du responsable en matière de gérance 
de l’environnement consistera à s’assurer que le promoteur protège l’environnement 
dans toutes ses activités et qu’il réalise les activités de nature environnementale qui 
sont de sa compétence.  
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De façon plus spécifique, ledit responsable verra notamment à : 

• Vérifier l’application de la législation en matière d’environnement; 

• Coordonner les activités requises pour le règlement des plaintes ou les 
interventions d’urgence de nature environnementale; 

• Maintenir, en matière d’environnement, les relations du promoteur avec les 
instances régionales des organismes gouvernementaux; 

• Contacter URGENCE-ENVIRONNEMENT en cas de déversement accidentel de 
produits pétroliers (1 866 694-5454). 

Finalement, pour les aspects de sécurité, Saint-Laurent Énergies devra notamment : 

• Mettre en place une signalisation appropriée à des endroits stratégiques, afin de 
rappeler la présence humaine rattachée à l’entretien du parc éolien; 

• Élaborer un plan d’urgence couvrant les accidents potentiels et les risques de 
bris, et les déversements d’hydrocarbures, incluant les mesures d’atténuation 
appropriées. 
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10 RÉSUMÉ DU PROJET 

La configuration du projet éolien proposé par Saint-Laurent Énergies a été conçue en 
fonction du respect des réalités environnementales présentes, tant au niveau 
biophysique qu’humain. Le projet répond d’ailleurs directement au principe d’intégrité 
de l’environnement, qui est un des objectifs principaux du développement durable, en 
proposant la production d’électricité fondée sur une source d’énergie renouvelable. En 
comparant les différentes méthodes de production d’électricité, on réalise en effet à 
quel point la production d’énergie éolienne devient avantageuse sur le plan 
environnemental, s’inscrivant parfaitement dans les objectifs de réduction des gaz à 
effet de serre visés par le protocole de Kyoto et le gouvernement du Québec. 

Le projet proposé par Saint-Laurent Énergies consiste à aménager et exploiter un parc 
éolien d’une puissance de 150 MW, comprenant 75 éoliennes REpower, soit les 
modèles MM82 et MM92, d’une puissance unitaire de 2 MW. Le parc éolien du Massif 
du Sud permettra de produire une énergie propre et renouvelable, permettant de 
desservir environ 30 000 foyers, soit l’équivalent de la MRC de Bellechasse ou le 
double de celle de la MRC des Etchemins. Le coût global du projet est estimé à environ 
350 M$, dont un minimum de 60 % de ce coût sera investi au Québec, soit environ 
210 M$. Tel que stipulé dans l’appel d’offres d’Hydro-Québec, un minimum de 30 % 
des coûts des éoliennes doit être dépensé dans la région désignée de la Gaspésie - 
Îles-de-la-Madeleine et dans la MRC de Matane. Environ 30 % du coût total du projet, 
soit 105 M$, sera consacré à des activités ou des services de construction (ingénierie 
civile et électrique, services environnementaux, restauration et logement des 
travailleurs). De cette somme, il est estimé que près de 80 M$ en contrat pourraient 
être attribués à des entreprises des MRC de Bellechasse et des Etchemins. 

Le projet comprend la construction ou la réfection de chemins pour accéder aux 
différents sites d’implantation des éoliennes, la mise en place de lignes de transport 
d’énergie de 34,5 kV et un poste élévateur. Précisons que le réseau collecteur sera 
principalement enfoui dans les emprises des chemins d’accès. Le poste élévateur sera 
relié au réseau de transport d’Hydro-Québec TransÉnergie, par une ligne électrique 
aérienne haute tension, de 120 kV. Cette infrastructure connexe au projet éolien du 
Massif du Sud demeure sous la responsabilité d’Hydro-Québec.  

Afin de respecter l’intégrité de l’environnement, de nombreuses démarches ont été 
effectuées auprès des organismes et ministères concernés. Des démarches ont 
notamment permis de déterminer les facteurs physiques, biologiques et humains 
pouvant constituer des contraintes ou des restrictions au projet. Des inventaires 
spécifiques ont également été réalisés afin d’évaluer l’importance du secteur pour 
l’avifaune et les chiroptères. Saint-Laurent Énergies a réalisé un inventaire exhaustif de 
l’avifaune, notamment pour la grive de Bicknell, une espèce sensible utilisant le 
territoire en période de nidification. Au niveau humain, des consultations exhaustives 
ont été menées auprès de la population concernée, des utilisateurs du territoire et des 
organismes environnementaux locaux.  
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Afin de présenter le projet et répondre aux questions et préoccupations des citoyens, 
Saint-Laurent Énergies a tenu des séances d’information publiques en juin 2007, 
décembre 2008, février et mars 2009 et octobre 2010.  

Différentes rencontres de travail ont également eu lieu avec les utilisateurs du territoire 
(Ranch du Massif du Sud, Gestion FORAP, etc.) et les organismes environnementaux 
concernées par le projet (CRECA, CBE). Ces rencontres ont permis de mieux cibler les 
particularités du milieu et les éléments sensibles auxquels Saint-Laurent Énergies doit 
porter une attention particulière.  

Différentes études sectorielles ont également été réalisées, dont notamment une étude 
de potentiel archéologique et une étude d’intégration et d’harmonisation paysagère. Les 
impacts potentiels du projet sur les milieux visuel et sonore ont également été évalués. 
Le cheminement constant entre les aspects techniques et environnementaux a permis 
d’obtenir un projet optimisé s’intégrant de façon harmonieuse à l’environnement, ce qui, 
dès le départ, a réduit considérablement les possibilités d’impacts négatifs majeurs. 

L'analyse des impacts sur l’environnement démontre que les impacts résiduels négatifs 
engendrés seront d’une importance variant majoritairement de faible à moyenne pour 
les principaux enjeux sur lesquels un tel projet pourrait avoir des répercussions 
(production d’énergie renouvelable, protection des paysages, ambiance sonore, aspect 
visuel, faune et son habitat, utilisation du territoire et économie locale et régionale),  
durant les phases d’aménagement, d'exploitation et de démantèlement.  

Le tableau 10.1 présente une synthèse de l’ensemble des impacts appréhendés. 
L’analyse de ces impacts sur les différentes composantes des milieux physiques, 
biologiques et humains et l’application de différentes mesures d’atténuation ont permis 
de déterminer que le projet éolien du Massif du Sud  n’engendrera que peu d’impacts 
négatifs dans son ensemble et que ceux-ci seront principalement de faible importance 
avec quelques composantes pour lesquelles l’impact est jugé de moyenne valeur 

Au niveau biologique, ce sont les frayères d’omble de fontaine, l’avifaune et plus 
précisément la grive de Bicknell, et les chiroptères qui semblent être les composantes 
les plus sensibles. Cependant, en respectant les mesures d’atténuation prévues 
(courantes et particulières), notamment en ce qui concerne les traversées de cours 
d’eau, les impacts appréhendés sont de faible importance. À cet effet, rappelons que 
Saint-Laurent Énergies entend respecter les modalités proposées par la direction 
régionales du MRNF et les bonnes pratiques recommandées par le MPO pour protéger 
les populations d’omble de fontaine. De plus, selon la littérature nord-américaine sur le 
sujet, le projet éolien ne devrait pas entraîner d’impact significatif sur la grande faune. 
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Les impacts appréhendés les plus significatifs sur les oiseaux demeurent la perte 
d’habitat engendrée par le déboisement et les possibilités de mortalités occasionnées 
par des collisions avec les éoliennes. En se fondant sur les études américaines, 
européennes et canadiennes à ce sujet, on constate que le taux de mortalité dû aux 
éoliennes est très faible, avec moins de deux oiseaux tués par éolienne par an. Même 
en prenant en compte la durée de vie du parc éolien, l’impact demeure faible. En ce qui 
a trait à la grive de Bicknell, le principal impact demeure la fragmentation de l’habitat, 
une conséquence directe des travaux de déboisement nécessaires à l’aménagement 
du projet. Rappelons toutefois, que Saint-Laurent Énergies a optimisé son projet afin de 
demeurer en marge des habitats sensibles de cette espèce. Le promoteur a également 
modifié son projet, notamment par le retrait de six éoliennes initialement prévues sur la 
crête du mont du Midi. Ce déplacement d’éolienne, vers d’autres secteurs de la zone 
d’étude visait à limiter l’impact sur la grive de Bicknell et son habitat. 

Concernant les impacts possibles sur les chiroptères, la présence dans la zone d’étude 
de quatre espèces dont deux à statut précaire (susceptibles d’être désignées 
menacées ou vulnérables au Québec) suggère que cette composante semble être un 
enjeu biologique important.  

Toujours au niveau biologique, il importe également de mentionner que le projet 
causera un dérangement général pour la faune et des pertes potentielles d’habitats 
suite aux travaux de déboisement. Afin de limiter l’impact de ces travaux, le 
déboisement sera réduit au maximum,  évitant tout déboisement inutile, et des travaux 
de revégétalisation sont prévus, créant un effet de lisière. Rappelons qu’une superficie 
de 160 ha devra être déboisée pour la mise en place du projet (0,65 % de la superficie 
totale de la zone d’étude), alors qu’elle sera réduite à 30 ha en phase d’exploitation 
(0,12 % de la superficie totale de la zone d’étude), soit une remise en état de l’ordre de 
80 %. Cet impact peut ainsi être qualifié de faible pour ce projet.   

Concernant les composantes humaines, au cours de la phase d’aménagement, environ 
200 personnes seront employées. Pour l’exploitation et l’entretien du parc, environ une 
dizaine d’emplois permanents seront créés. Cet impact positif a été qualifié de fort et 
est fortement souhaité par la population. Rappelons également l’initiative de Saint-
Laurent Énergies de mettre en place un programme de bourse, afin de faciliter l’accès à 
la formation pour les gens du milieu. 

Les activités d’aménagement et la présence du futur parc éolien durant la phase 
d’exploitation auront des incidences sur l’utilisation du territoire et les activités 
pratiquées dans la zone d’étude. Pour certains, les impacts appréhendés durant la 
phase d’exploitation auront une connotation plutôt négative. À ce moment, il demeure 
difficile de statuer sur la perception qu’auront les gens à l’égard du projet. De plus, 
l’amélioration des chemins existants et l’ajout de nouveaux chemins auront des effets 
bénéfiques pour les utilisateurs, notamment en regard des activités de chasse, facilitant 
l’accès à certaines portions du territoire. Il s’agit également d’un impact positif en regard 
de l’exploitation des ressources naturelles. À l’échelle régionale, signalons les 
perturbations entraînées par le transport des composantes éoliennes et des autres 
équipements. 
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Considérant la grande valeur environnementale accordée à l’environnement sonore 
ainsi que la durée de l’exploitation du parc éolien, l’intensité de l’impact a été qualifiée 
de faible et l’importance de l’impact résiduel a été qualifiée de moyenne. Les limites de 
bruit du MDDEP seront respectées à tous les points d’évaluation ainsi qu’en toute 
période de la journée. Cet impact illustre un scénario conservateur et ne représente pas 
les conditions réelles qui seront présentes la majeure partie du temps. Un suivi 
environnemental sera effectué suite à la mise en service du parc éolien conformément 
à la condition du décret qui sera émis. Advenant des risques de dépassements dans 
des cas spécifiques, des mesures d’atténuation seront appliquées telles que des 
reprogrammations des turbines problématiques. 

Au niveau visuel, le projet éolien voit son impact concentré sur les paysages à 
caractère forestier. Une étude d’intégration réalisée en amont du projet a permis 
d’optimiser l’implantation et de réduire substantiellement les impacts dans les zones 
sensibles que sont les points de vue et parcours panoramiques, les secteurs habités et 
les réseaux routiers et récréatifs. 

Tout le projet éolien a fait l’objet de mesures de conformité d’intégration. Au terme de 
l’étude d’intégration et d’impact, certains sites sensibles sont cependant affectés. Étant 
donné qu’en raison de sa taille, l’impact visuel d’une éolienne ne peut être atténué, il 
sera important que la création de nouveaux paysages éoliens dans ces sites soit 
agréée par le milieu.  

Précisons finalement, que les MRC de Bellechasse et des Etchemins, ainsi que la 
municipalité de Saint-Luc-de-Bellechasse ont émis des avis de conformité face à la 
réglementation applicable à l’égard du présent projet. Celles-ci témoignent du travail 
d’optimisation effectué par Saint-Laurent Énergies, dans le cadre du développement du 
projet éolien du Massif du Sud. 

En ce qui a trait à la phase de démantèlement, qui pourrait survenir après 20 ans 
suivant la mise en exploitation du parc éolien ou lorsque les équipements ne seront 
plus utilisés à leur fin de production d’électricité, tous les impacts déterminés seront 
essentiellement faibles pour les éléments potentiellement touchés. Seules les pertes 
d’emplois ainsi que le transport des composantes des éoliennes entraîneront un impact 
négatif qualifié de moyen. 



Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels appréh endés liés à l’aménagement, à l’exploitation et au démantèlement du parc éolien du Massif du Sud 

Phase  Élément touché Source d’impact Nature de l’impact I mportance de l’impact Mesure d’atténuation Importance de l’impact résiduel 
appréhendé 

Stabilité des 
substrats 

Ensemble des activités de 
construction. 

Compactage et orniérage des sols 
 
Possibilité d’érosion hydrique. 

Faible 

Assurer une méthode de travail adéquate de contrôle de 
la sédimentation et de retour des eaux de surface vers 
des zones de végétation, afin d’éviter toute érosion 
hydrique. 

Végétaliser les surfaces non requises avec des espèces 
herbacées afin de stabiliser les sols et éviter l’érosion. 

Faible 

Qualité des sols Déversement accidentel 
d’hydrocarbure. 

Contamination temporaire et ponctuelle 
des sols. 

Faible 
Récupérer les sols souillés dans des récipients 
étanches et les entreposer dans un site approuvé par le 
MDDEP. 

Faible 

Drainage des eaux 
de surface 

Ensemble des activités de 
construction. 

Modification du patron de drainage, et 
ruissellement des eaux de surface. 
 
Modification possible du régime 
d’écoulement des eaux de surface. 

Moyenne 

Mettre en place des ouvrages de captage des eaux de 
surface reliés à un bassin de sédimentation. 

Contrôler les eaux de ruissellement dans les secteurs 
de forte pente. 

Végétalisation des espaces déboisés (non-requis) ainsi 
que des pentes aménagées en bordure des cours d’eau. 

Faible 

Qualité des eaux de 
surface 

Activités de construction et 
traversées de cours d’eau. Altération de la qualité de l’eau. Moyenne 

Mettre en place des ouvrages de captage des eaux de 
surface reliés à un bassin de sédimentation. 
 
Contrôler les eaux de ruissellement dans les secteurs 
de forte pente. 
 
Utiliser, si nécessaire, une barrière à sédiment en aval 
de la zone de travaux. 
 
Surveillance environnementale basée sur la station du 
réseau rivière. 
 

Utilisation limitée et adéquate des abat-poussières. 

Faible 

Qualité des eaux 
souterraines 

Déversement accidentel 
d’hydrocarbures. 

Risque de contamination de l’eau 
souterraine (nappe de surface). Faible Aucune Faible 

Milieu forestier 
Déboisement pour les 
infrastructures. 

Perte de végétation et modification de 
l’habitat. Moyenne 

Procéder à la végétalisation des superficies non 
requises à l’intérieur des aires de travail, et réduire les 
surfaces de roulement de 12 m à 6 m. 

Faible 

Vieux peuplements 
forestiers 

Déboisement pour les 
infrastructures. 

Perte de vieux peuplements. Moyenne Aucune Moyenne 

Espèces végétales à 
statut précaire Activités de construction. Perte d’habitat et d’individus potentiels. Moyenne 

Si nécessaire, réalisation d’un inventaire des espèces 
floristiques à statut précaire, dans les habitats où du 
déboisement aura lieu. 

Faible 

A
M

É
N

A
G

E
M

E
N

T
 

Biodiversité du 
Massif du Sud Activités de construction. Perte et modification de l’habitat. Faible 

Application des différentes mesures d’atténuation 
proposées dans les prochaines sections de l’évaluation 
environnementale. 

Faible 



 

Habitat du poisson en 
général 

Traversées de cours d’eau 
et sédimentation. Perturbations de l’habitat. Faible 

Pour les cours d’eau permanents et à fort débit, 
privilégier l’installation de ponceaux en arche. 

Caractériser le potentiel faunique des différents cours 
d’eau où un pont ou un ponceau devra être installé. 
Dans le cas où les travaux sont situés près d’un site de 
frai de l’omble de fontaine, les modalités proposées par 
le MRNF suite aux caractérisations effectuées devront 
être respectées. 

Privilégier l’utilisation de pont temporaire, si des 
traversées de cours d’eau sont nécessaires à la 
réalisation des travaux, au cours de la période de 
restriction du 15 septembre au 15 juin. 

 

Faible 

Omble de fontaine  
Traversées de cours d’eau 
et sédimentation. Perturbation des sites de frai. Faible 

Pour les cours d’eau permanents et à fort débit, 
privilégier l’installation de ponceaux en arche. 

Caractériser le potentiel faunique des différents cours 
d’eau où un pont ou un ponceau devra être installé. 
Dans le cas où les travaux sont situés près d’un site de 
frai de l’omble de fontaine, les modalités proposées par 
le MRNF suite aux caractérisations effectuées devront 
être respectées. 

 

Faible 

Faune terrestre Activités de construction. Dérangement de la faune. Faible 

Végétaliser les surfaces non requises suite à 
l’aménagement du parc éolien. 

Restreindre la vitesse permise sur les chemins d’accès 
aux employés chargés de l’entretien. 

Faible 

Herpétofaune Activités de construction. Dérangement de l’herpétofaune et effets 
sur son habitat. 

Faible 
Prévoir des sites de traversées pour les chemins 
d’accès par la mise en place de ponceaux spécialement 
adaptés, en milieux secs. 

Faible 

Avifaune et son 
habitat Activités de construction. Dérangement de la faune et perturbation 

de l’habitat. Faible 

Éviter les déplacements de véhicules et du personnel à 
l’extérieur des aires de travail et déboiser en dehors de 
la période de nidification soit du 1er mai au  
15 août. 

Faible 

A
M

É
N

A
G

E
M

E
N

T
 

(s
ui

te
) 

Avifaune à statut 
précaire Activités de construction. Dérangement de la faune et 

fragmentation de l’habitat. Faible 

Éviter les déplacements de véhicules et du personnel à 
l’extérieur des aires de travail et déboiser en dehors de 
la période de nidification soit du 1er mai au  
15 août. 

Faible 

Phase  Élément touché Source d’impact Nature de l’impact I mportance de l’impact Mesure d’atténuation Importan ce de l’impact résiduel 



 

Grive de Bicknell Travaux de construction. Dérangement de la faune et 
fragmentation de l’habitat. 

Moyenne 

Travaux de déboisement hors des périodes de 
nidification si possible. 
 
Végétalisation des bordures des chemins d'accès qui 
réduira la surface déboisée et qui permettra un 
rétablissement graduel de l'habitat. 
 

Visite du terrain avec des représentants du MRNF-
Faune afin de mieux cerner les zones d'habitat propices 
à cette espèce. 

Faible 

Chiroptère Activités de construction. Dérangement des  chauves-souris et 
perturbation de l’habitat. 

Faible Aucune Faible 

Profil 
socioéconomique 

Activités de construction. Retombées économiques. Forte (+) Aucune Forte (+) 

Activités 
récréotouristiques Activités de construction. 

Perturbation des activités 
récréotouristiques, de chasse et de 
pêche et de la circulation routière. 

Moyenne 

Une signalisation appropriée sera disposée en des 
endroits stratégiques afin de rappeler aux utilisateurs du 
territoire la présence humaine rattachée à 
l’aménagement du parc éolien. 
 

Mise en place d’un plan de communication par le 
promoteur, afin d’établir les endroits où des travaux sont 
en cours. 

Faible 

Exploitation forestière  Activités de construction. Perturbation des activités forestière et de 
la circulation routière. 

Faible 

Afin d’assurer la poursuite sécuritaire des activités 
forestières dans la région durant la phase 
d’aménagement, une signalisation appropriée sera 
disposée en des endroits stratégiques. 

Effectuer une planification des travaux d’aménagement 
et d’exploitation forestière. 

Faible 

Transport routier Transport des composantes 
et des matériaux. 

Dérangement et sécurité des usagers de 
la route. Moyenne 

Limiter la vitesse dans les secteurs urbanisés où des 
résidences se trouvent en bordure des routes utilisées. 
 

Lorsqu’approuvé par le MTQ, présenter le plan de 
transport aux autorités concernées (municipalités, SQ, 
etc.). 

Faible 

Transport aérien Activités de construction. Sécurité des pilotes et des passagers. Faible Assurer un balisage adéquat des flèches de grue, selon 
la réglementation en vigueur. 

Faible 

A
M

É
N

A
G

E
M

E
N

T
 

(s
ui

te
) 

Alimentation en eau 
potable 

Activités de déboisement et 
de construction. 

Déversement accidentel d’hydrocarbure. Faible Aucune Faible 

Phase  Élément touché Source d’impact Nature de l’impact I mportance de l’impact Mesure d’atténuation Importance de l’impact résiduel 
appréhendé 



 

Infrastructures 
routières 

Transport des composantes 
et des matériaux. 

Détérioration du réseau routier. Moyenne 

L’utilisation de remorques à essieux multiples adaptées 
à la charge permettra de réduire considérablement les 
dommages causés au réseau routier. 
 

Vérification du réseau routier municipal avant et après 
les travaux et réparation si nécessaire par le promoteur. 

Faible 

Archéologie Activités de construction. Altération de sites archéologiques. Moyenne Suivre la réglementation de la Loi sur les biens 
culturels. 

Faible 

Sécurité publique Travaux de construction. 
Accident, blessures à un travailleur,  
déversement accidentel, etc. Moyenne 

Pour le transport des composantes, le respect du code 
de la sécurité routière, ainsi qu’une escorte adéquate 
limitera les risques d’accident routier. 

Au niveau du site, une surveillance préventive au niveau 
de la santé-sécurité permettra de prévenir les risques 
d’accident. 

Faible A
M

É
N

A
G

E
M

E
N

T
 

(s
ui

te
) 

Qualité de vie Activités de construction. Nuisance sonore et poussière. Faible 
Utilisation d’abat-poussières au besoin. 

Limite de vitesse dans les zones villageoises. 
Faible 

Qualité des sols 
Fuite accidentelle 
d’hydrocarbure (huile). 

Contamination ponctuelle et temporaire 
des sols. Faible 

Récupérer et déposer les sols souillés dans des 
récipients étanches et en disposer dans un site 
approuvé par le MDDEP. 

Faible 

Faune terrestre Fonctionnement des 
éoliennes. 

Présence humaine accrue et 
modification de l’habitat 

Faible 

Végétaliser les surfaces non requises suite à 
l’aménagement du parc éolien. 

Restreindre la vitesse permise sur les chemins d’accès 
aux employés chargés de l’entretien. 

Faible 

Avifaune Éoliennes. Mortalité par collision avec une éolienne. Moyenne 

Effectuer les suivis environnementaux nécessaires et 
suite à l’analyse des résultats, advenant la découverte 
d’une problématique importante, effectuer une analyse 
détaillée afin d’y apporter des mesures d’atténuation. 

 

Faible 

Avifaune à statut 
précaire 

Éoliennes. Mortalité par collision avec une éolienne. Moyenne 

Effectuer les suivis environnementaux nécessaires et 
suite à l’analyse des résultats, advenant la découverte 
d’une problématique importante, effectuer une analyse 
détaillée afin d’y apporter des mesures d’atténuation. 

 

Faible 

E
X

P
LO

IT
A

T
IO

N
 

Chiroptère Éoliennes. Mortalité par collision avec une éolienne. Moyenne 

Effectuer les suivis environnementaux nécessaires et 
suite à l’analyse des résultats, advenant la découverte 
d’une problématique importante, effectuer une analyse 
détaillée afin d’y apporter des mesures d’atténuation. 

 

Faible 

 
 

Phase  Élément touché Source d’impact Nature de l’impact I mportance de l’impact Mesure d’atténuation Importance de l’impact résiduel 
appréhendé 



 

Phase  Élément touché Source d’impact Nature de l’impact I mportance de l’impact Mesure d’atténuation Importance de l’impact résiduel 
appréhendé 

Espèces de 
chiroptères à statut 
précaire 

Éoliennes. Mortalité par collision avec une éolienne. Moyenne 

Effectuer les suivis environnementaux nécessaires et 
suite à l’analyse des résultats, advenant la découverte 
d’une problématique importante, effectuer une analyse 
détaillée afin d’y apporter des mesures d’atténuation. 

Faible 

Profil 
socioéconomique 

Entretien du parc éolien. Retombées économiques. Forte (+) Aucune Forte (+) 

Activités 
récréotouristiques Éoliennes. 

Modification des activités 
récréotouristiques, de chasse et de 
pêche à proximité des éoliennes. 

Forte (±) Aucune Forte (±) 

Alimentation en eau 
potable 

Activités d’entretien du parc 
éolien. Déversement accidentel d’hydrocarbure. Faible Aucune Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport de composantes 
de remplacement. 

Détérioration du réseau routier. Faible Aucune  Faible 

Télécommunications Éoliennes. 
Risque de modifier la qualité des 
signaux. Moyenne 

Advenant qu’une plainte soit déposée au comité de 
suivi, les validations requises seront effectuées et des 
mesures d’atténuation seront mises en place s’il y a 
lieu. 

Faible 

Milieu visuel Présence des éoliennes. Modification du paysage. Nul à moyenne selon les 
points de vue 

Réalisation d’une étude d’intégration et d’harmonisation 
paysagère, préalablement à la construction. 

Nul à moyenne selon les points de 
vue 

Environnement 
sonore Éoliennes. Augmentation du niveau de bruit. Moyenne Si nécessaire, suite aux résultats du suivi du climat 

sonore en phase d’exploitation. 
Moyenne 

Éoliennes. Risque de bris.  Moyenne 

Établir une zone tampon autour des éoliennes et des 
chemins d’accès par la mise en place d’écriteaux 
d’avertissement. 
 
Conserver une distance sécuritaire entre les éoliennes 
et les sentiers tel que prescrit par le rapport de sécurité 
(Hélimax, 2009). 

Faible 

Éoliennes. Risque de projection de glace. Moyenne 

Établir une zone tampon autour des éoliennes et des 
chemins d’accès par la mise en place d’écriteaux 
d’avertissement, conformément aux recommandations 
du rapport de sécurité (Hélimax Énergie, 2009). 

Faible 

Transformateurs. Risque d’incendie. Moyenne 

Établir un programme régulier de nettoyage et 
d’enlèvement des broussailles et de la végétation sèche 
autour des installations. 
 
Établir un programme régulier d’entretien des 
équipements électriques, tel que le prescrit le fabricant. 

Faible 

Sécurité publique 

Éoliennes. Risque d’électrocution. Moyenne 
Établir un programme régulier d’entretien des 
équipements électriques, tel que le prescrit le fabricant. Faible 

Fonctionnement des 
éoliennes. 

Effets stroboscopiques. Faible Respecter les zones d’exclusion de 500 m à 1 500 m 
autour des habitations et chalets. 

Faible 

E
X

P
LO

IT
A

T
IO

N
 

(s
ui

te
) 

Qualité de vie 
Fonctionnement des 
éoliennes. 

Champs électromagnétiques. Faible Respecter les zones d’exclusion de 500 m à 1 500 m 
autour des habitations et chalets. 

Faible 



 

Phase  Élément touché Source d’impact Nature de l’impact I mportance de l’impact Mesure d’atténuation Importance de l’impact résiduel 
appréhendé 

Qualité des sols Ensemble des activités de 
démantèlement 

Contamination ponctuelle et temporaire 
des sols. 

Faible 
Récupérer et déposer les sols souillés dans des 
récipients étanches et en disposer dans un site 
approuvé par le MDDEP. 

Faible 

Qualité des eaux de 
surface 

Activités de démantèlement 
et traversées de cours 
d’eau 

Altération de la qualité de l’eau. Faible Aucune Faible 

Faune terrestre Activités de démantèlement Dérangement de la faune. Faible Limiter les déplacements aux aires des travaux. Faible 

Avifaune Activités de démantèlement Dérangement de la faune. Faible Limiter les déplacements aux aires des travaux. Faible 

Profil 
socioéconomique 

Activités de démantèlement Retombées économiques. 
Pertes d’emplois. 

 
Faible (+) 

Moyenne (-) 
 

Aucune 

 
Faible (+) 

Moyenne (-) 
 

Activités 
récréotouristiques 

Activités de démantèlement Perturbation des activités de chasse et  
de la circulation routière. 

Moyen 

Afin d’assurer la poursuite en toute sécurité des 
activités de villégiature dans la région pendant la 
période de démantèlement, une signalisation 
appropriée sera disposée en des endroits stratégiques 
afin de rappeler aux villégiateurs la présence humaine 
rattachée au démantèlement du parc. 

Faible 

Exploitation forestière  Activités de démantèlement Perturbation des activités forestières et 
de la circulation routière. 

Faible 

Afin d’assurer la poursuite en toute sécurité des 
activités forestières et acéricoles dans la région durant 
la phase de démantèlement, une signalisation 
appropriée sera disposée en des endroits stratégiques. 

Faible 

Transport routier  Transport des composantes 
et des matériaux 

Dérangement et sécurité des usagers de 
la route. 

Moyenne Limiter la vitesse dans les secteurs urbanisés où des 
résidences se trouvent en bordure des routes. 

Faible 

Alimentation en eau 
potable 

Activités de démantèlement Déversement accidentel de carburant. Faible Aucune Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport des composantes 
et des matériaux Détérioration du réseau routier. Moyenne 

Vérification du réseau routier municipal avant et après 
les travaux et réparation par le promoteur, si 
nécessaire. 

Faible 

D
É

M
A

N
T

È
LE

M
E

N
T

 

Qualité de vie Activités de démantèlement Nuisance sonore et poussière. Faible Aucune Faible 
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11 EFFETS CUMULATIFS 

La notion d'effets cumulatifs réfère à la possibilité que les impacts résiduels permanents 
occasionnés par le projet s'ajoutent à ceux d'autres projets ou interventions passés, 
présents ou futurs dans le même secteur ou à proximité de celui-ci, qui engendreraient 
ainsi des effets de plus grande ampleur sur le milieu récepteur. L’Agence canadienne 
d’évaluation environnementale (ACÉE) définit les effets cumulatifs comme étant « les 
effets cumulatifs subis par l’environnement en raison d’une action combinée avec 
d’autres actions humaines passées, présentes et futures ». Pour l’ACÉE, l’évaluation 
des effets cumulatifs nécessite de tenir compte des points suivants : 

• Une évaluation des effets sur un territoire plus grand (régional) pouvant déborder 
des limites de la zone d’étude; 

• Une évaluation des effets pendant une période de temps plus longue, passée et à 
venir; 

• Une évaluation des effets sur les CVÉ (composantes valorisées de l’écosystème) 
causés par les interactions avec d’autres actions, et non pas seulement des effets 
causés par la seule action faisant l’objet d’un examen; 

• L’inclusion d’autres actions passées, présentes et futures (dans un avenir 
raisonnablement prévisible); 

• L’évaluation de l’importance des effets, en tenant compte des effets autres que 
les seuls effets locaux et directs. 

L'évaluation des effets cumulatifs porte sur un certain nombre de composantes 
environnementales, correspondant aux préoccupations majeures exprimées par le 
public ou identifiées dans le cadre de l’analyse environnementale. Cette évaluation 
constitue un moyen de traiter des implications d'un projet dans un contexte étendu de 
l’étude d’impact. 

Sur le territoire régional des MRC de Bellechasse et des Etchemins, l'activité la plus 
importante actuellement est l'exploitation forestière pratiquée en terres publiques et 
privées. En deuxième lieu, la pratique d’activités récréotouristiques extensives 
associées à la présence du Parc régional du Massif-du-Sud, incluant notamment la 
chasse, et dans une moindre mesure la pêche, est également une activité importante 
dans la région. Rappelons que le territoire du Parc régional du Massif possède une 
vocation multiressource dominante, permettant ainsi la pratique de différentes activités 
de nature variée. Les préoccupations relevées, suite aux diverses consultations 
publiques, indiquent que la qualité des eaux de surface et l’érosion des rives reliée aux 
activités actuelles (exploitation forestière, utilisation du parc incluant son réseau routier) 
de même que les impacts du projet de parc éolien constituent des composantes 
importantes pour les résidents locaux.  

Les paysages naturels, l’environnement sonore et les retombées économiques sont 
également des composantes très importantes pour le public concerné et dont les effets 
cumulatifs possibles de ces composantes doivent être évalués. 
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À la construction du parc éolien projeté, s’ajoutera la construction par Hydro-Québec 
d’une ligne électrique à haute tension (120 kV) qui raccordera le poste élévateur du 
parc éolien du Massif du Sud au poste de Sainte-Germaine, situé sur le territoire de la 
municipalité de Lac-Etchemin. On peut se référer à l’annexe A, pour les détails connus 
de ce projet. 

Selon le plan quinquennal d’aménagement forestier de 2009-2013, des coupes 
forestières totalisant près de 495 ha sont prévues à l’intérieur de la zone d’étude. Ces 
coupes sont majoritairement situées dans le Parc régional du Massif-du-Sud, dans les 
secteurs de Saint-Luc-de-Bellechasse, Saint-Philémon et Saint-Magloire. 
Antérieurement, les coupes forestières effectuées à l’intérieur de la zone d’étude 
variaient entre 40 et 60 ha par année.  

Dans le cadre du troisième appel d’offres d’Hydro-Québec (A\O 2009-02), des projets 
de parcs éoliens devraient être soumis dans la région de Chaudière-Appalaches. Selon 
les informations disponibles, la compagnie Northland Power travaille à développer une 
proposition pour l'aménagement d'un parc éolien dans la municipalité de Frampton 
(MRC de La Nouvelle-Beauce), situé à un peu plus de 20 km au nord-ouest de la zone 
d’étude. Toutefois, considérant la distance entre les deux projets, nous pouvons 
appréhender que les impacts cumulatifs directs soient relativement faibles. Northland 
Power prévoit également proposer l'aménagement et l'exploitation d'un parc éolien à 
l'est de la zone d’étude, soit dans la municipalité de Saint-Paul-de-Montminy. Dans la 
mesure où ce projet serait retenu, nous pouvons appréhender des impacts cumulatifs, 
notamment au niveau visuel et de l'utilisation du territoire. Toutefois, il est difficile 
actuellement de statuer sur l’effet cumulatif de ces projets, considérant leur statut 
d’avancement. 

Par ailleurs, des activités d’exploration sont en cours dans la zone d’étude. Golden 
Hope Mines y détient près d’une centaine de titres miniers. D’éventuels travaux de 
prospection pourraient s’ajouter à ceux de l’aménagement du parc éolien et modifier la 
circulation routière.  

Dans la présente section, les composantes environnementales retenues pour les fins 
de l'analyse des effets cumulatifs sont : 

• les activités récréotouristiques incluant la chasse et la pêche, 

• la végétation et le milieu forestier,  

• la qualité des cours d’eau, 

• la faune en général et son habitat, 

• la qualité des paysages, 

• l’économie régionale,  

• et le climat sonore.  
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Pour chacune de ces composantes, les impacts résiduels du projet proposé par Saint-
Laurent Énergies sont considérés globalement. S’il y a lieu, les impacts d’autres projets 
auxquels peuvent se combiner ceux causés par des infrastructures déjà existantes, 
sont décrits sommairement, puis les effets cumulatifs en découlant sont évalués. 
Notons qu'il est souvent difficile de décrire précisément l’état du milieu naturel avant 
toute intervention humaine et l’ampleur exacte des modifications futures puisque toutes 
les informations sur les projets futurs ne sont pas connues. Les effets cumulatifs sont 
donc, la plupart du temps, évalués selon un concept global et le résultat de l'évaluation 
ne peut pas toujours résulter en un degré d'impact précis, telle que la méthodologie 
décrite au chapitre 6 de ce document le prévoit. 

11.1 EFFETS CUMULATIFS SUR LE MILIEU FORESTIER ET L ’EXPLOITATION 
FORESTIÈRE 

Le déboisement nécessaire à l’aménagement du parc éolien est estimé à 160 ha, ce 
qui constitue 0,7 % de l’ensemble de la végétation forestière de la zone d’étude. La 
superficie totale des coupes prévues pour l’exploitation forestière d’ici 2013 s’élève à 
près de 495 ha. Cependant, une partie du déboisement relié au projet fait partie du 
PGAF et suite aux travaux de construction, chacune des surfaces de travail aménagées 
pour le montage des éoliennes sera réduite, de 10 000 m² à 800 m2. Celles-ci seront 
régalées et végétalisées pour permettre une reprise rapide de la végétation herbacée. 
De plus, des essences pionnières pourront s’implanter favorisant ainsi la reprise du 
milieu forestier. Considérant l’importance de l’effet de bordure en milieu forestier pour 
certaines espèces, il s’agit d’un élément appréciable, au niveau de la diversité de 
l’habitat. Cette même pratique sera appliquée dans le cas des chemins d'accès afin de 
réduire la surface de roulement de 12 m à 6 m. Les effets cumulatifs du déboisement et 
de l’exploitation forestière sur le milieu forestier sont, par conséquent, qualifiés de faible 
importance. 

Le déboisement ne devrait pas entraîner d’effets cumulatifs importants sur l’exploitation 
forestière, à moyen et à long termes puisque seulement six éoliennes sont situées dans 
des secteurs ayant été déboisés récemment, ou qui le seront prochainement à 
l’intérieur du PGAF en vigueur.  

Quant aux effets cumulatifs reliés au transport du bois durant la phase d’aménagement, 
la présence de la machinerie pour la construction et l’amélioration des chemins d’accès 
ainsi que le transport des différentes composantes des éoliennes pourraient entraîner 
temporairement un ralentissement de la circulation et une augmentation des délais pour 
les camions de transport du bois. Rappelons qu’un plan de communication pourra être 
mis en place entre le promoteur et l’industriel forestier, afin de faciliter les travaux dans 
le secteur advenant la nécessité d’effectuer des travaux d’exploitation forestière au 
moment de la construction du parc éolien. 

Finalement, l’emprise de la nouvelle ligne de transport d’électricité à 120 kV d’environ 
20 km, devant raccorder le parc éolien au réseau d’Hydro-Québec, nécessitera 
également des travaux de déboisement à l’échelle régionale. La mise en place de 
l’ensemble de cette ligne s’ajoutera au déboisement requis pour l’aménagement des 
autres infrastructures nécessaires au projet (poste élévateur, aire de rangement 
d’équipement, bureau de projet, bureau d’exploitation et d’entretien). Dans son 
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ensemble, considérant l’étendu du territoire sur lequel les différents travaux de 
déboisement sont prévus, et le fait que cette industrie s’inscrit dans l’économie 
régionale, on peut appréhender que l’effet cumulatif demeure mineur. 

11.2 EFFETS CUMULATIFS SUR LES ACTIVITÉS RÉCRÉOTOUR ISTIQUES 

Les activités d’aménagement pourraient légèrement perturber celles de la chasse, 
principalement la chasse à l’orignal qui est une activité importante dans cette région. Au 
cours de la phase d’aménagement, afin de minimiser les dérangements pour les 
chasseurs et autres utilisateurs du territoire, un plan de communication sera établi par 
le promoteur afin d’établir les zones où des travaux s’effectuent.  

Notons que la fragmentation de l’habitat par les coupes forestières est déjà minimisée, 
notamment par la végétalisation des superficies non-requises et la réduction de la 
surface de roulement des chemins d'accès après la phase d'aménagement. De plus, 
les blocs forestiers de grandes superficies, constituant des secteurs d’intérêt pour 
l’orignal sont nombreux dans la zone d’étude. C’est essentiellement au cours de la 
phase d’aménagement que la faune locale risque d’être dérangée par le bruit ambiant 
et les activités présentes dans son habitat. 

Pour ce qui est de la pêche sportive, l’aménagement du parc et la présence des 
éoliennes combinées aux activités forestières ne devraient pas entraîner d’impact sur la 
pêche sportive. Les travaux d’aménagement du parc éolien et la construction des 
chemins d’accès ayant été réalisés selon les normes du RNI, les bonnes pratiques 
recommandées par le MPO et la direction régionale du MRNF, la qualité des cours 
d’eau et de l’habitat du poisson sera préservée. Rappelons qu’une surveillance 
environnementale sera effectuée tout au long des travaux, afin de s’assurer du respect 
des normes et de l’environnement local. 

En ce qui a trait aux activités pratiquées dans le Parc régional du Massif-du-Sud, elles 
seront vraisemblablement perturbées lors des phases d’aménagement et de 
démantèlement. Les déplacements des camions, de la machinerie et des travailleurs 
s’ajouteront à ceux déjà présents dans le cadre des coupes forestières. Le cumul de 
ces activités risque d’engendrer certains impacts sur les activités de villégiature telles 
que la randonnée (pédestre, VTT, équestre, a ski, motoneige, vélo), et le ski  alpin 
pratiquées à proximité des sites d’implantations des éoliennes.  

La présence d’un parc éolien constitué de 75 éoliennes ainsi que les activités 
d’entretien reliées à son exploitation, additionnées aux activités forestières actuelles et 
futures ne créeront pas d’effet cumulatif significatif sur les différentes activités 
pratiquées sur le territoire.  

Ainsi, les effets cumulatifs de l’exploitation forestière et de la construction de la ligne de 
raccordement, combinés à la présence d’un parc éolien auront un impact variable sur la 
qualité des activités récréotouristiques. La valeur de cet impact demeure toutefois 
sujette à la perception que les gens ont d'un parc éolien sur un territoire donné. 
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11.3 EFFETS CUMULATIFS SUR LA FAUNE 

11.3.1 Habitats de l’avifaune 

L’estimation des mortalités appréhendées d’oiseaux a déjà été discutée à la section 
8.2. Ce n’est que suite au suivi des mortalités que l’on pourra vraiment établir l’impact 
réel du projet éolien Massif du Sud sur l’avifaune. 

Au niveau local et régional, l’impact cumulatif demeure faible. En effet, selon une 
étude synthèse des causes de mortalité d’oiseaux d’origine anthropogénique 
(Eriksson et al., 2005, cité par l’Association canadienne de l’énergie éolienne, 
2006), les éoliennes sont responsables de moins d’une mortalité d’oiseaux sur 
10 000, alors que les collisions contre les immeubles et les vitres comptent pour 
près de 58 % des causes de mortalité (voir tableau 11.1). 

Tableau 11.1 Causes d’accident mortel chez les oise aux (nombre pour 10 000 
décès) 

Éolienne 1 

Tour de communications 50 

Pesticides 710 

Véhicules automobiles 850 

Lignes à haute tension 1 060 

Chats 1 370 

Édifices et vitres 5 820 

 

Les suivis de mortalité proposés à la section 9.3 vont permettre d’évaluer précisément 
l’impact des éoliennes sur l’avifaune dans la région du Massif du Sud. Les faits 
suggèrent que la mortalité imputable aux éoliennes sera similaire à ce qui est observé 
dans des parcs éoliens de taille comparable au Québec. Rappelons que les suivis 
effectués jusqu’à maintenant dans les parcs gaspésiens tendent à démontrer un taux 
de mortalité plus bas que celui cité dans la littérature. Un suivi effectué au parc éolien 
du Mont Copper à Murdochville (parc de 36 éoliennes) a permis de calculer un taux de 
mortalité de 0,47 oiseau tué /éolienne/an.  

Pour l’habitat de la faune avienne et terrestre, les coupes forestières ont déjà perturbé 
et perturbent toujours une bonne superficie d’habitats potentiels dans la zone d’étude. Il 
existe déjà un impact négatif sur leurs habitats respectifs. Les coupes supplémentaires, 
nécessaires à l’aménagement du parc éolien du Massif du Sud augmenteront 
sensiblement cet impact à court et moyen termes. Précisons que l’ensemble des 
travaux de déboisement s’effectuera autant que possible hors de la période de 
nidification, qui s'étend généralement du 1er mai au 15 août. Il est également à noter 
que la zone d’étude ne constitue pas un corridor de migration reconnu.  



Projet d’aménagement du parc éolien 
du Massif du Sud 

SNC-Lavalin Environnement inc. 

Rapport final 
Saint-Laurent Énergies  Dossier no 605613 

  
 

 528 Décembre 2009 – Rév. no 00 
 
 
 

Considérant la présence de la grive de Bicknell dans la zone d’étude, une attention 
particulière a été portée aux peuplements favorisés par l’espèce. L’emplacement des 
éoliennes et des chemins d’accès a été établi en tenant compte des exigences de 
l’espèce. L’impact du déboisement sur la diminution et le fractionnement de l’habitat de 
la grive de Bicknell s’additionne à celui des coupes forestières. La proportion des 160 
ha déboisés pour le projet, dont 34 ha dans l’habitat de la grive, constitue moins du 
tiers de la superficie prévue par les coupes du PQAF (445 ha excluant l’éclaircie pré-
commerciale). Cette superficie demeure faible en regard des superficies totales 
disponibles dans la région immédiate. Rappelons que Saint-Laurent Énergies a 
considéré cette espèce dès la phase de conception de son projet. 

Avec la construction de la ligne de raccordement, des impacts cumulatifs 
supplémentaires sont appréhendés. Des statistiques provenant de l’ACEE tendent à 
démontrer que pour 10 000 décès d’oiseaux, 1 060 seraient reliés à la présence de 
lignes à haute tension, tandis que seulement un individu serait tué en raison de la 
présence d’éoliennes. Les autres causes anthropiques d’accidents mortels sont les 
tours de télécommunication (50), les pesticides (710), les véhicules automobiles (850) 
et les édifices et vitres (5 820). La présence de ce parc éolien aura surement un impact 
sur les oiseaux, mais ce sont surtout les lignes électriques à haute tension qui risquent 
de causer le plus de décès. 

11.3.2 Habitats de la faune terrestre 

Dans le cas de la grande faune, la présence d’éoliennes ne représente pas un impact 
significatif sur la qualité de l’habitat. Les coupes forestières nécessaires à 
l’aménagement du présent projet entraîneront une perte et/ou une fragmentation de 
l’habitat en milieu forestier de l’ordre de 160 ha, ce qui représente seulement 0,65 % de 
la superficie totale de la zone d’étude. De plus, les blocs forestiers de grande 
superficie, secteurs d’intérêt pour l’orignal, sont nombreux dans la zone d’étude. 

Cependant, tel que mentionné plus haut, les superficies qui feront l’objet de coupes 
sont déjà optimisées et, selon la littérature disponible, n’entraîneront pas de 
dégradation de l’habitat. Mentionnons également que de la coupe forestière sera 
nécessaire pour la mise en place de la nouvelle ligne électrique haute tension pour 
rejoindre le réseau d’Hydro-Québec.  

11.3.3 Habitats des chiroptères 

Selon les études québécoises consultées, le projet éolien du Massif du Sud pourrait 
entraîner une mortalité chez les chiroptères d’environ 0,46 à 0,70 individus 
/turbine/année (Activa Environnement inc, 2006; Cartier Énergie Éolienne inc., 2008; 
SNC-Lavalin, 2005d). Ces valeurs ont été calculées à partir d’études réalisées dans 
des conditions différentes (emplacements, climat, technologie, milieu physique, etc.) de 
celles du parc éolien du Massif du Sud. Aucun hibernacle connu n’est présent dans la 
zone d’étude ou à proximité de celle-ci. À cet effet, l’impact cumulatif résiduel demeure 
faible. S’il advenait que des résultats, obtenus suite au suivi de mortalités, démontraient 
un impact négatif sur les populations de chauve-souris, les données recueillies seraient 
analysées et une solution adaptée à la problématique sera mise de l'avant. Les 
mesures correctives seront discutées avec le MRNF. 
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11.4 EFFETS CUMULATIFS SUR LA QUALITÉ DES COURS D’E AU 

Le Parc régional du Massif-du-Sud est un secteur important sur le plan hydrographique, 
puisque qu’il constitue la source de 9 rivières, réparties dans 3 bassins versants. La 
qualité de l’eau constitue également une composante importante en raison de la 
présence d’une population d’omble de fontaine en allopatrie dans les rivières du Massif 
du Sud. 

Les impacts associés au projet pouvant affecter la qualité des cours d’eau concernent 
principalement la construction et l’amélioration du réseau routier. Considérant la 
vulnérabilité à l’érosion de certaines rives, les travaux de voirie forestière sont 
susceptibles d’entraîner des impacts sur la qualité de l’eau et sur la stabilité des 
substrats, durant la période de construction. Indirectement, l’amélioration du réseau 
favorisera son utilisation par les différents utilisateurs du territoire lors de la phase 
d’exploitation. Précisons également que les chemins d'accès actuellement en place 
sont susceptible de subir des processus d'érosion, pouvant affecter la qualité des eaux 
de surface. L’entretien constant, du réseau de chemin nécessaire à l’opération du projet 
permettra d’éviter leur dégradation, notamment par l’apport de particules fines vers le 
réseau hydrographique. 

Pour l’ensemble des sites où seront installées les éoliennes, il n’y a aucun problème 
particulier lié à la stabilité des substrats en place, chacun des 75 sites d’implantation 
des éoliennes ayant préalablement été validé sur le plan géotechnique. Rappelons que 
les chemins d’accès seront construits selon les méthodes préconisées par le RNI. 
Précisons également que, suite aux travaux d’érection des éoliennes, les superficies 
non requises seront remises en état et végétalisées afin de prévenir l’érosion des sols. 
En ce qui a trait au réseau de chemins d’accès, les travaux d’entretien réguliers du parc 
éolien permettront de conserver ceux-ci en bon état et ce, afin d’éviter leur érosion et le 
transport de particules fines vers le réseau hydrique. 

11.5 EFFETS CUMULATIFS SUR LA QUALITÉ DES PAYSAGES 

Au moins deux autres projets éoliens connus à ce jour devraient être soumis dans le 
cadre du troisième appel d'offres d'Hydro-Québec (A\O 2009-02). Le premier est situé 
dans la municipalité de Frampton, au nord-ouest de la zone d’étude. Le deuxième 
projet est situé à l’est de la zone d’étude, soit dans la municipalité de Saint-Paul-de-
Montminy. Il est possible que d’autres projets voient le jour dans le futur, suite au 
troisième appel d’offres d’Hydro-Québec. Toutefois ces projets restent à confirmer. 

La distance entre les municipalités de Saint-Luc-de-Bellechasse et de Frampton est de 
plus de 20 kilomètres. La zone qui sépare ces deux parcs éoliens s’étend sur un 
territoire formé de collines et majoritairement couvert de forêts. Il y a donc peu de 
chance qu’il y ait covisibilité entre ces deux projets.   

Par contre, le projet de Saint-Paul-de-Montminy se trouve à proximité de la zone 
d’étude du parc éolien du Massif du Sud. Il pourrait être possible de voir les deux parcs 
simultanément, dépendant de la localisation des éoliennes de ce nouveau parc et de la 
position de l’observateur. En se basant sur la simulation visuelle no 8 (où on observe le 
parc éolien à partir de Saint-Philémon, sur la route 216), l’analyse démontre une faible 
perception visuelle du parc éolien du Massif du Sud à partir de ce point de vue. La 
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visibilité sur le nouveau parc demeure encore inconnue. Il est également prématuré de 
catégoriser les impacts selon une échelle d'ordre régionale ou locale. 

En ce qui a trait à l’impact cumulatif entre le parc éolien, les futurs parterres de coupe 
ainsi que la présence de la ligne à 120 kV qui sera construite par Hydro-Québec, il est 
encore prématuré de conclure à des impacts cumulatifs importants. 

11.6 EFFETS CUMULATIFS SUR LE CLIMAT SONORE 

Les principales sources de bruit présentes dans la zone d'étude sont la circulation 
routière, notamment sur les routes 216 et 281, les activités humaines et les activités 
naturelles, telles que le vent dans les feuilles des arbres, les chants d'oiseaux et 
d'insectes. L’effet cumulé de ces sources de bruit constitue le climat sonore initial et 
l’impact du parc éolien sur le climat sonore est traité à la section 8.3.6.  

Outre le projet du parc éolien de Massif du Sud, deux autres projets d’implantation de 
parc éolien sont actuellement à l’étude dans la région : Frampton et Saint-Paul-de-
Montminy. Les distances entre ces parcs éoliens projetés et celui de Massif du Sud 
devraient être supérieures à 10 km. De par ces distances importantes, l’impact 
cumulatif des parcs éoliens sur l’environnement sonore sera nul. 

À notre connaissance, aucune future infrastructure ou industrie susceptible d’affecter le 
climat sonore n’est actuellement projetée dans et près de la zone d’étude. En ce qui a 
trait aux bruits ponctuels (scie à chaîne, motoneige, etc.) ceux-ci demeure de courte 
durée et temporaire dans le temps. 

11.7 EFFETS CUMULATIFS SUR L’ÉCONOMIE RÉGIONALE 

Dans le cadre de la phase d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud, environ 
200 emplois seront créés pour l’aménagement du parc. L’embauche d’entrepreneurs 
locaux sera favorisée par Saint-Laurent Énergies. Tel que décrit précédemment, ce 
projet représente un investissement de 350 M$, dont 80 M$ seront directement injectés 
dans la région. Lors de la phase d’exploitation, l’embauche d’une dizaine de travailleurs 
permanents sera nécessaire. De plus, il est probable que d’autres établissements, 
locaux ou régionaux, s’installent ou prennent de l’expansion pour répondre au marché 
de l’industrie éolienne. Ces entreprises ou leurs sous-traitants constituent une source 
importante d’emplois à l’échelle régionale. Finalement, si l’on considère les projets de 
Frampton et Saint-Paul-de-Montminy (projet d’une puissance maximale de 25 MW), on 
peut estimer qu’ils représentent un investissement moyen de 75 M$ chacun et créeront 
de 50 à 70 emplois lors de la construction. Finalement, il est pour le moment impossible 
de confirmer la valeur de l’investissement relié à la ligne devant être construite par 
Hydro-Québec. 

En ajoutant les emplois créés à court ou à long terme aux contributions financières 
attribuées aux propriétaires fonciers ainsi qu’aux municipalités et MRC concernées, les 
impacts cumulatifs envisagés à court, moyen et long termes sont positifs et significatifs, 
tant au niveau local que régional. Rappelons que les contributions versées par Saint-
Laurent Énergies aux MRC de Bellechasse et des Etchemins permettront de faciliter le 
financement des opérations du Parc régional du Massif-du-Sud. 
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11.8 CONCLUSION 

Les effets cumulatifs du projet éolien du Massif du Sud ont été évalués en s’inspirant de 
la démarche proposée par l’Agence canadienne d’évaluation environnementale. 
L’analyse a porté sur certaines composantes valorisées du milieu, soit : la végétation et 
le milieu forestier, les activités récréotouristiques, la faune aviaire et terrestre, les 
chiroptères, la qualité des cours d’eau, la qualité des paysages, le climat sonore et 
l’économie régionale.  

Les événements, actions ou projets passés, en cours ou prévus dont les incidences 
peuvent se cumuler à celles du projet à l’étude ont été analysés à partir des données 
existantes et de la consultation des intervenants régionaux. 

Les effets cumulatifs projetés concernant les activités récréotouristiques apparaissent 
faibles pendant l’exploitation du parc, alors qu’ils seraient variables lors de son 
aménagement ou de son démantèlement en raison de l’augmentation du trafic et du 
dérangement par l’activité humaine en forêt. 

Pour ce qui est de l’avifaune, les effets cumulatifs du projet considérés seraient faibles 
puisque les risques de mortalités reliées aux collisions seraient quelque peu accrus, 
alors que pour la grande faune, ils demeureraient dans l’ensemble peu significatifs. 

En ce qui a trait à la qualité des paysages, les effets cumulatifs reliés à la présence de 
deux parcs éoliens pourraient être qualifiés de mineurs pour des observateurs situés 
entre les deux parcs dans des endroits dégagés, si ces deux projets de parc éolien se 
concrétisent. Toutefois, pour des observateurs situés dans des vallées, les impacts 
cumulatifs pourraient être qualifiés de nuls. 

Aucun effet cumulatif relatif à l’impact des parcs éoliens projetés dans la région sur le 
climat sonore n’est appréhendé, puisque les normes de la note d'instruction 98-01 du 
MDDEP seront respectées. 

Enfin, les effets cumulatifs de ce projet de parc éolien combinés avec les autres 
exploitations des ressources considérées, sont définitivement positifs et significatifs 
pour l’économie, tant locale que régionale. 

 



 



12   LISTE DES PERSONNES CONTACTÉES - PROJET D'AMÉNAGEMENT DU PARC ÉOLIEN DU MASSIF DU SUD

Civilité Prénom Nom Agence / Affiliation Information fournie Téléphone Courriel

Mme Mélissa Roy CLD de la MRC de Bellechasse Tourisme, emploi 418 883-2249 mroy@cldbellechasse.qc.ca

Mme Cécile Goulet MRC de Bellechasse Information municipale 418-883-3347 cgoulet@mrcbellechasse.qc.ca

M. Gaétan Patry MRC de Bellechasse Information municipale 418-883-3347 gaetanp@mrcbellechasse.qc.ca

M. Éric Guenette MRC des Etchemins Information municipale 418 695-9000 # 224 eguenette@mrcetchemins.qc.ca

M. Yvon Lacombe MRC des Etchemins Information municipale 418-695-9000 # 224 ylacombe@mrcetchemins.qc.ca

M. Adam Coulombe Municipalité de Baie-des-Sables Évaluation foncière 418 772-6218 baiedessables@mrcdematane.qc.ca

M. Jacques Fournier Municipalité de Cap-Chat Évaluation foncière 418 786-5537 ville.capchat@globetrotter.net

M. André Allard Municipalité de Carleton Évaluation foncière 418 364-7073 direction@carletonsurmer.com

M. Dany Fournier Municipalité de Lac-Etchemin Information sur l'aéroport 418 625-4521 munetchemin@sogetel.net

Mme Diane Laflamme Municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland Information municipale 418 789-3119 buckland@globetrotter.net

M. Robert Lejeune Municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland Information municipale 418 789-3119 buckland@globetrotter.net

Mme Jocelyne Nadeau Municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland Information municipale 418 789-3119 buckland@globetrotter.net

Mme Réjeanne Ruel Municipalité de Sainte-Sabine Information municipale 418 383-5488 munisabine@sogetel.net

M. René Leclerc Municipalité de Saint-Luc-de-Bellechasse Information municipale 418 636-2176 munstluc@sogetel.net

Mme Lucie Poulin Municipalité de Saint-Luc-de-Bellechasse Information municipale 419 636-2176 Lucienadeau2sogetel.net

M. Marcel Asselin Municipalité de Saint-Magloire Information municipale 418 257-4421 stmagloire@sogetel.net

Mme Claude Baillargeon Municipalité de Saint-Magloire Information municipale 419 257-4421 stmagloire@sogetel.net

Mme Marielle Lemieux Municipalité de Saint-Magloire Information municipale 419 257-4421 stmagloire@sogetel.net

Mme Diane Labrecque Municipalité de Saint-Philémon Information municipale 419 469-2890 munphile@globetrotter.net

M. Joseph Talbot Municipalité de Saint-Philémon Information municipale 418 469-2890 munphile@globetrotter.net

Mme Janick Lamontagne Tourisme Chaudière-Appalaches Tourisme 418 831-4411 info@chaudiereappalaches.com

M. Richard Moreau Tourisme Chaudière-Appalaches Tourisme 418 831-4411 info@chaudiereappalaches.com

M. Gaétan Roy CDPNQ - MRNF Faune, espèce à statut précaire, habitat faunique 418 832-7222 # 228 gaetan.roy@mrnf.gouv.qc.ca

M. Louis Hébert Centre d'expertise hydrique du MDDEP Bassin versant 418 521-3825 # 7308 louis.hebert@mddep.gouv.qc.ca

Mme Diane Morin Centre d'expertise hydrique du MDDEP Bassin versant 418-521-3825 # 7317 diane.morin@mddep.gouv.qc.ca

M. Luc Major MRNF Faune ichtyenne et habitat 418-832-7722#226 luc.major@mrnf.gouv.qc.ca

M. Mario Bérubé Direction du suivi de l'état de l'environnement du MDDEP Qualité de l'eau 418 521-3820 # 4739 mario.berube@mddep.gouv.qc.ca

Mme Marie Chagnon DSP Santé publique 418 368-2443

Mme Mireille Fortier Emploi Québec Emploi 418-838-2605 mireille.fortier@mess.gouv.qc.ca

M. Jean-François Guay MAPAQ Donnée écoforestière sur les érablières 418 386-8116 jean-francois.guay@mapaq.gouv.qc.ca

M. Raynald Lacouline MAPAQ Captage d'eau de source 418 380-2100 raynald.lacouline@mapaq.gouv.qc.ca

Mme Hélène Desmeules MDDEP Étude d'impact sur l'environnement 418-521-3933 # 4697 helene.desmeules@mddep.gouv.qc.ca

M. Pascal Sarrazin MDDEP Flore, espèces à statut précaire 418 386-8000 # 263 pascal.sarrazin@mddep.gouv.qc.ca

M. Denis Talbot MDDEP Étude d'impact sur l'environnement 418-521-3933 # 4616 denis.talbot@mddep.gouv.qc.ca

M. Mario Blanchette MRNF Écosystème forestier exceptionnel 418 247-3972 # 237 mario.blanchette@mrnf.gouv.qc.ca

Mme Sylvie Desjardins MRNF Grande faune 418 832-7222 # 227 sylvie.desjardins@mrnf.gouv.qc.ca

M. François Hudon MRNF Faune, espèce à statut précaire, habitat faunique 418 832-7222 # 285 francois.hudon@mrnf.gouv.qc.ca

M. Normand Latour MRNF Faune en général et habitat 418 832-7222 # 241 normand.latour@mrnf.gouv.qc.ca

M. Louis Madore MRNF Territoire public 418-627-6369 # 2818 louis.madore@mrnf.gouv.qc.ca

Mme Sylvie Normand MRNF Territoire public 418 627-6369  2842 sylvie.normand@mrnf.gouv.qc.ca

Mme Louise Trudeau MRNF Faune 418-832-7222 # 239 louise.trudeau@mrnf.gouv.qc.ca

Ms. Lillian Yao Environment Canada - Monitoring Science and Strategies Télécommunication 416 514-2648 weatherradars@ec.gc.ca

M. Mathieu Leblanc Ressources Naturelles Canada ÉcoÉNERGIE 613-995-7035 matlebla@nrcan-rncan.gc.ca

M. Yves Aubry SCF Avifaune 418-649-6135 yves.aubry@ec.gc.ca

M. Daniel Bergeron SCF Avifaune 418-649-6135 daniel.bergeron@ec.gc.ca

M. Mark Dionne SCF Avifaune 418-649-6008 mark.dionne@ec.gc.ca

Mme Patricia Houle SCF Avifaune 418-649-6135 patricia.houle@ec.gc.ca 

MUNICIPAL

FÉDÉRAL

PROVINCIAL



Civilité Prénom Nom Agence / Affiliation Information fournie Téléphone Courriel

M. Jean-Pierre Faucher Agence de mise en valeur des forêts privées des Appalaches Exploitation forestière en terres privées 418 625-2600

- - - Club de motoneige de Bellechasse Motoneige 418 884-3939

M. Émile Turgeon Club Latour Motoneige 418 789-2369

M. Félicien Prévost Club Quad Chaudière-Appalaches Quad 418-257-2511
M. Lemay Club Quad du Massif du Sud aux Frontières Utilisation du territoire 418 835-3638 
Mme Chantal Lamarre Comité de restauration de la rivière Etchemin (CRRE) Bassin versant de la rivière Etchemin 418-642-5280 info@crre.ca

Mme Carole Rouillard Comité du Bassin de la rivière Etchemin (CBE) Bassin versant de la rivière Etchemin 418-885-0043 cbe@cbetchemin.qc.ca 

M. Guy Lessard CRECA Environnement 418 832-2722 guy.lessard@creca.qc.ca

M. Cosmin Vasile CRECA Environnement 418 832-2722 cosmin.vasile@creca.qc.ca

M. Michel Brault FCMQ Motoneige 514 252-3076 info@fcmq.qc.ca

M. Mathieu Tremblay Gestion Forap inc. Exploitation forestière 418 598-3001

M. Sylvain Bédard Groupement Forestier de Bellechasse Lévis inc. Exploitation forestière 418-257-2665

M. Raul Lafontaine Le Relais Quatre Saisons Motoneige et quad 418-257-2525 relaisquatresaisons@sogotel.net

M. Jonathan Goupil Parc régional du Massif du Sud Emplois au PRMS 418 469-2228

M. Martin Paulette Parc régional du Massif du Sud Utilisation du territoire et ressources 418.469.2228 info@parcmassifdusud.org

M. Daniel Pouliot Québec Nature Evasion inc. Tourisme 418 636-2345 info@qne-ca.com; daniel.petillot@sogetel.net

Mme Raymonde Garant Ranch Massif du Sud inc. Utilisation du territoire 418 469-2900 info@chevaux.com

M. Pierre Fradette Regroupement QuébecOiseaux Avifaune en péril 877 367-3745

M. Jacques Larivée Regroupement QuébecOiseaux Avifaune 418 723-1880 # 2574

M. Sébastien Rouleau Société d'histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent (Écomuseum) Herpétofaune 514 457-9449 # 106

GROUPES LOCAUX
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